
IMPORTANT 
Le 1er juin 2026 ou aux alentours de cette date, CI Investments Inc., exerçant ses activités sous le nom de Gestion mondiale d’actifs CI (« GMA CI »), 
est devenue le gestionnaire et le promoteur des fonds d’investissement auparavant gérés par Invesco Canada Ltée (« Invesco Canada »), à la 
suite de la conclusion de la vente à GMA CI des conventions de gestion liées aux activités canadiennes de fonds d’Invesco Canada.
Par conséquent, sauf indication contraire du contexte, toutes les mentions de « Invesco Canada Ltd. », « Invesco Canada » et « Invesco » dans les 
documents et formulaires ci-joints doivent être interprétées comme des mentions de « Gestion mondiale d’actifs CI ». Pour plus de certitude, 
les documents et formulaires ci-joints peuvent continuer d’afficher le nom, l’image de marque ou le logo d’Invesco Canada dans le cadre de 
documents hérités jusqu’à ce que la transition et le changement d’image de marque de ces documents et formulaires soient terminés; toutefois, 
ces mentions sont réputées renvoyer à Gestion mondiale d’actifs CI. Par souci d’exhaustivité, vous pouvez consulter en ligne la politique de 
confidentialité complète de GMA CI à l’adresse www.cifinancial.com/ci-gam/ca/fr/legal/privacy.html.
Certains noms, logos, marques de commerce, marques de service et autres éléments de propriété intellectuelle affichés dans les documents  
et formulaires ci-joints peuvent appartenir à Invesco Canada Ltée ou à ses sociétés affiliées et être utilisés dans le cadre de documents hérités. 
Ces documents sont utilisés avec permission pendant une période de transition jusqu’à ce que leur transition de marque soit terminée. Toutes 
ces marques demeurent la propriété de leurs détenteurs respectifs.
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a/s de IFDS, 30, rue Adelaide Est, bureau 1,  
Toronto (Ontario)  M5C 3G9
Téléphone : 1.800.200.5376  
Télécopieur : 1.800.631.7008
invesco.com/ca Service de virement automatique

Partie 1 : Renseignements sur le compte (pour les régimes non enregistrés et les comptes d’épargne libres d’impôt)

 Compte existant (joindre les certificats, si ceux-ci ont été délivrés)

 Nouveau compte (joindre une demande de placement) 	

Numéro du compte chez Invesco

Partie 2: Renseignements sur le titulaire du compte
Les titulaires de comptes de placement Invesco conjoints sont priés de noter que le fait de souscrire au Service de virement automatique signifie que tous les cotitulaires autorisent 
Invesco à accepter et à donner suite à des directives fournies par téléphone par l’un ou l’autre des cotitulaires, même si des directives exigeant la signature de tous les cotitulaires pour 
des opérations effectuées dans leur compte de placement Invesco conjoint ont été données précédemment.
Les titulaires de comptes de placement Invesco d’entreprise sont priés de noter que nous ne pouvons vous fournir le Service de virement automatique que si la résolution que vous nous 
transmettez (voir la partie 5) autorise l’un ou l’autre des signataires autorisés à donner des directives à Invesco concernant votre compte de placement Invesco.

 M.   Mme   Société
Prénom					     Nom de famille 

 M.   Mme   Société
Prénom					     Nom de famille

Partie 3: Renseignements sur le courtier	 Code du courtier ou du conseiller

Nom du courtier	 Nom du conseiller	 Numéro d’identification du courtier

Signature autorisée/Signature du courtier

 

Partie 4: Renseignements bancaires (la totalité du produit sera virée automatiquement dans le compte indiqué ci-dessous)
Veuillez agrafer ci-dessous un chèque imprimé portant la mention « annulé ». Le ou les noms sur le chèque imprimé doivent correspondre au nom du ou des titulaires de compte 
indiqués à la partie 2.

Partie 5: Modalités
Dans la présente section, les mots « je », « moi » et « mon / ma » renvoient à chaque titulaire de compte qui a signé la présente convention. 
Je souhaite souscrire au Service de virement automatique; j’ai lu les modalités suivantes et j’y consens :
1.	 Je demande à Invesco de racheter des titres dans mon compte de placement Invesco indiqué à la partie 1, sous réserve du maximum de 25 000 $ par compte par jour ouvrable, et 

de déposer le produit du rachat auprès de l’établissement financier indiqué à la partie 4, sur réception par téléphone de directives :
a)	  de ma part,
b)	  si le compte de placement Invesco indiqué à la partie 1 est un compte conjoint, de la part de l’un des cotitulaires indiqués à la partie 2,
c)	 si le compte de placement Invesco indiqué à la partie 1 est un compte d’entreprise, de la part de l’un des signataires autorisés nommés dans la dernière résolution de 

l’entreprise fournie à Invesco, ou
d)	de la part d’un représentant autorisé du courtier pour le compte de placement Invesco indiqué à la partie 1, selon l’information figurant dans les registres d’Invesco au moment 

de la demande de rachat..
2.	 Dans le cadre du Service de virement automatique, Invesco ne peut accepter les demandes de rachat effectuées au téléphone en ce qui a trait aux parts de séries APSF, ou de 

séries défaut et de séries FPSF du Fonds de marché monétaire canadien Invesco.
3.	 �Il est entendu qu’Invesco ne demandera aucuns frais pour le Service de virement automatique, toutefois, je serai le seul responsable de frais pouvant être demandés par 

l’institution financière désignée.
4.	 Je peux révoquer ou modifier en tout temps ces instructions en donnant à Invesco un avis écrit en ce sens. Invesco peut se fier aux renseignements fournis dans la présente convention.
5.	 Invesco peut, sans engager sa responsabilité, agir conformément aux instructions qui lui sont communiquées par téléphone ou par télécopieur et qu’elle juge de bonne foi 

conformes aux modalités de la présente convention, sans être tenue de procéder à une enquête.
6.	 Si le compte de placement Invesco indiqué à la partie 1 est un compte d’entreprise, je dois fournir à Invesco une résolution des administrateurs de l’entreprise, dont l’authenticité 

est attestée par le secrétaire ou un autre dirigeant de l’entreprise, précisant les personnes autorisées à donner des directives concernant le compte Invesco indiqué à la partie 1, 
ainsi qu’un spécimen de la signature de ces personnes, si ce document n’a pas déjà été fourni à Invesco.

7.	 �Invesco peut modifier les présentes Modalités et peut cesser de fournir le Service de virement automatique, dans chaque cas sans préavis écrit. Il m’est interdit de céder la 
présente convention.

8.	 Je reconnais avoir lu et compris toutes les dispositions de la présente convention, et en avoir reçu une copie.
9.	 �Les parties confirment avoir exigé que ce contrat et tous les documents s’y rapportant soient rédigés en français seulement. The parties confirm that they have requested that this 

Agreement and all documents relating thereto be drawn up in the French language only.

Signature du titulaire du compte 	  	 Date  

AGRAFER LE CHÈQUE

Signature du titulaire du compte conjoint 	  	 Date  

Veuillez apposer le sceau de garantie de signature
La signature doit être garantie par une banque à charte canadienne, une société de fiducie ou 
un courtier en valeurs inscrit. Le garant doit apposer le sceau de la société.		

Acceptée par Invesco Canada Ltée, exerçant ses activités sous le nom d’Invesco.

Signataire autorisé : 

Le timbre de garantie de signature 
doit être apposé ici.

This form is available in English. APDDSFF(03/25)

http://www.invesco.com/ca
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